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À PROPOS DES ÉDITIONS PANTHÉON-ASSAS 
Depuis leur création en 1998, les Éditions Panthéon-Assas mettent en lumière les travaux 
des enseignants, chercheurs et docteurs de l’université. La maison d’édition publie des 
ouvrages sur des thèmes d’actualité et se fait le reflet du dynamisme de la recherche. Des 
actes de colloques, des essais et des thèses produits par l’université paraissent dans le 
spectre de ses disciplines phares, de même que des auteurs classiques devenus, avec le 
temps, introuvables, sont réédités. 

Nouvelle parution aux Éditions Panthéon-Assas 
 

L’office du juge d’appel en contentieux administratif 
 
 

Les Éditions Panthéon-Assas publient ce mardi 30 juin la thèse d’Eloi Krebs, primée par 
l’université Paris-Panthéon-Assas, intitulée L’office du juge d’appel en contentieux administratif, et 
dirigée par Camille Broyelle, professeur de droit public dans cette même université. 

Lever les ambiguïtés autour du juge d’appel 

Quelle est la véritable mission d’un juge d’appel ? Dans cette thèse, Eloi Krebs explicite la dualité 
intrinsèque entre juge du jugement et juge du litige, et vise à répondre avec complexité à cette 
question. En adoptant le point de vue original du pouvoir de réformation, l’auteur constate la proximité 
des enjeux présents dans les procès civil et administratif, de même que les solutions retenues par le 
droit positif. Il vise par-là à comprendre, puis à redéfinir les missions du juge d’appel – en passant par 
la détermination de son effet utile. 

Publication de la première étude doctrinale d’ampleur sur le juge d’appel  

Premier travail doctrinal d’ampleur sur le sujet, la thèse d’Eloi Krebs, dirigée par le professeur 
Camille Broyelle, est fondamentale pour le l’étude du contentieux administratif. Si ce travail offre des 
réponses précises, rigoureuses et complètes à l’indétermination du juge d’appel, il permet aussi de 
comprendre les mutations contemporaines de l’office du juge administratif par une approche 
processuelle. 

Cette thèse, ayant reçu le prix de thèse de l’université, est le fruit d’une recherche originale et rigoureuse. 
Les universitaires et les praticiens – avocats comme magistrats administratifs – pourront déduire les 
conséquences de la création des cours administratives d’appel sur l’actualité jurisprudentielle. 
 

« Une mine d’informations 
qui servira aussi bien les universitaires que les praticiens » 

 Laurence Helmlinger, première conseillère auprès de la cour administrative d’appel de Paris 
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